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 OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES 

1.1. Objet et contexte du marché 

 Objet 
Les stipulations du présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) concernent la fourniture et la livraison de 
trois cuves à eau destinée à la consommation humaine (EDCH) pour la station scientifique polaire Dumont 
D'Urville en Antarctique. 
L'exécution de ce marché est régie par le Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés publics 
industriels (CCAG MI). 

 Eléments contextuels 

1.1.2.1. Introduction 
Cet article vise à présenter le contexte fondamental pour une meilleure compréhension des caractéristiques 
particulières de la station scientifique Dumont d'Urville en Antarctique, et les spécificités du projet de 
remplacement des cuves EDCH. 
La station Dumont d'Urville est une station française opérée par l'Institut polaire français Paul-Émile Victor 
(IPEV). Située à 66°39'46" S / 140°00'05" E, Dumont d'Urville est une station de recherche scientifique en 
milieux polaire, situé sur la cote Antarctique. La station est habitée de manière permanente et joue un rôle 
important dans l'avancement des connaissances scientifique dans des domaines variés tels que la biologie, 
physique de l’atmosphère, la météorologie, et la climatologie. 

 
Vue aérienne de la station haute sur ile des pétrel - ©Institut polaire français 

 

 

 

 

1.1.2.2. Emplacement géographique 
La station Dumont d'Urville est située sur l'île des Pétrels, 
dans l'archipel de Pointe-Géologie, en Terre Adélie. Cette 
position stratégique en bordure du continent antarctique 
permet des études spécifiques sur les écosystèmes marins et 
la dynamique des glaces. La station est distante de 2700 km 
de Hobart, en Tasmanie, et est accessible principalement par 
voie maritime pendant l'été austral. (Fin Octobre à mi-
Février) 

 

 

 

 
Situation géographique - ©Institut polaire français 
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1.1.2.3. Conditions climatiques extrêmes  
La station Dumont d'Urville est soumise à des conditions climatiques extrêmes tout au long de l'année. Les 
températures hivernales peuvent descendre en dessous de -30°C et les vents catabatiques, descendants des 
plateaux intérieurs de l'Antarctique, peuvent atteindre des vitesses supérieures à 200 km/h. Ces vents violents 
soulèvent la neige, réduisant la visibilité et provoquant des accumulations de neige autour des bâtiments. En 
été, les températures sont plus modérées, mais restent en dessous de 0°C, avec des vents forts qui continuent 
de poser des défis pour les opérations extérieures. 

1.1.2.4. Etanchéité et protection des infrastructures 
L'étanchéité des bâtiments et des infrastructures est d'une importance cruciale à Dumont d'Urville pour 
prévenir les infiltrations de neige, qui peuvent causer des dommages significatifs aux équipements et 
infrastructures. Les matériaux de construction et les techniques de montage doivent être adaptés pour résister 
aux conditions de vent extrême et aux basses températures. 

1.1.2.5. Infrastructures 
La station Dumont d'Urville est composée de plusieurs bâtiments, les cuves EDCH actuelles sont implantées 
proche du bâtiment de la Centrale électrique (B024). 

 

Présentation des cuves EDCH pendant l’été austral - ©Institut polaire français 

 

Présentation des cuves EDCH pendant l’hiver austral - ©Institut polaire français 
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Les nouvelles cuves seront installées près du bâtiment B024. L'installation sur site sera effectuée par les 
équipes de l’Institut polaire. Le remplacement des cuves vise à pérenniser le stockage de la production d'eau 
destinée à la consommation humaine et de sécurité incendie. 

 

Plan de la station et de la zone concernée - ©Institut polaire français 
 

En conclusion, la station Dumont d'Urville, située dans un environnement antarctique particulièrement hostile, 
requiert des infrastructures robustes et fiables. Le remplacement des cuves EDCH est un projet essentiel pour 
garantir la continuité et la sécurité des opérations. 

1.2. Forme du marché – Décomposition en lots 

 Forme du marché 
Le présent marché est un marché ordinaire. 

 Allotissement 
Sans objet. 

1.3. Intervenants 

 Représentation de l'Acheteur 
En application de l'article 3.3 du CCAG MI, le directeur de l'Institut polaire, désignera, dès la notification du 
marché, les personnes physiques habilitées à le représenter et les délégations de signature qui leur seront 
accordées. 

 Transitaire 
L'Acheteur a recours aux services d'un transitaire au Havre et à Hobart. Leurs coordonnées sont mentionnées 
à l'annexe 1 du présent document. 

 Représentation du Titulaire 
Dès la notification du marché, le Titulaire désignera un interlocuteur principal pour les besoins de l'exécution 
du marché. Cet interlocuteur est réputé disposer des pouvoirs suffisants pour prendre les décisions nécessaires 
engageant le Titulaire. 

Le Titulaire est tenu de notifier sans délai au pouvoir adjudicateur les modifications survenant au cours de 
l'exécution du marché et qui se rapportent notamment à l’interlocuteur principal. Plus généralement le Titulaire 
doit notifier sans délai au pouvoir adjudicateur toutes les modifications importantes de fonctionnement de 
l'entreprise pouvant influer sur le déroulement du marché. 
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 PIECES CONTRACTUELLES 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG MI, les pièces qui constituent le présent marché sont indiquées ci-après 
par ordre de priorité décroissante. Ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées en cas de 
contradictions ou de différences entre elles. 

2.1. Pièces particulières 
 L’Acte d’Engagement et ses annexes   
 Le Cahier des Clauses Particulières (CCP) et ses annexes 

2.2. Pièces générales 
 Le Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés publics industriels (CCAG MI) approuvé 

par l'arrêté du 30 mars 2021. 

Le CCAG MI est une pièce générale qui, bien que non jointe, est une pièce constitutive du marché, et 
est réputée connue du Titulaire du marché. Elle est disponible en ligne à l’adresse suivante : 
https://www.legifrance.gouv.fr . 

2.3. Conformité des documents contractuels 
Tous les documents faisant partie du marché sont réputés cohérents entre eux et complémentaires dans leur 
ordre de prévalence. Le titulaire a l'obligation de vérifier la documentation mise à sa disposition et de signaler 
à l'Acheteur dès qu'il en a connaissance, les erreurs, omissions ou contradictions normalement décelables.  

Pour rappel, aucune condition générale ou spécifique figurant dans les documents transmis par le titulaire ne 
pourra s'intégrer au présent marché. Il en est ainsi sans que cette liste soit exhaustive, des conditions d'achat, 
des conditions de vente, des conditions figurant sur les factures, des conditions énoncées dans les documents 
commerciaux. 

 MODALITES DE COMMUNICATION 

L'Institut polaire communique avec le titulaire par le biais d’ordres de service qui sont notifiés au titulaire par 
messagerie électronique ou via le profil acheteur de l'Institut PLACE - www.marches-publics.gouv.fr, 
permettant dans tous les cas de disposer d’accusés de réception. 

Avant le démarrage du marché, le titulaire transmettra au pouvoir adjudicateur les adresses électroniques sur 
laquelle les ordres de service lui seront adressés. 

 PRIX DU MARCHE 

4.1. Avance 
Sans objet. 

4.2. Répartition des paiements 
L'acte d'engagement indique ce qui doit être réglé respectivement à l'entrepreneur titulaire et à ses sous-
traitants. 

4.3. Forme et contenu des prix 
Les prestations faisant l'objet du marché seront réglées par application de prix forfaitaires. 
Les prix comprennent, outre les fournitures : 

 toutes les taxes diverses, les charges fiscales, parafiscales ou autres applicables aux prestations 

 les garanties 
 les frais de conditionnement, d'emballage, de stockage, de transport, de manutention et de livraison 

des fournitures dans les locaux désignés par l'Acheteur. 
 tous les frais relatifs à la réalisation complète des prestations du marché. 

4.4. Variation des prix 

 Mois d'établissement des prix du marché 
Les prix sont établis sur la base des conditions économiques du mois de la date de remise de la dernière offre. 
Ce mois est appelé « mois zéro » et est indiqué sur la première page de l'acte d'engagement. 

 Mode de variation des prix 
Les prix du marché sont fermes. 
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 Régime de variation des indemnités, pénalités et retenues 
Les retenues et pénalités ne sont ni actualisées ni révisées. 

4.5. Application de la TVA 
Les prix ne seront pas soumis à T.V.A. 

 MODALITES RELATIVES AU REGLEMENT DES COMPTES 

5.1. Modalités de facturation 
Les demandes de paiement doivent parvenir par voie électronique à l'adresse suivante : 

https://chorus-pro.gouv.fr 

NOM : IPEV 

SIRET : 180 089 369 00029 

Le titulaire présentera une demande de paiement après l'admission sous réserves des prestations 
conformément à l'article 9.2 du présent CCP. 

La demande de paiement comportera les éléments obligatoires suivants :  
 le client : Institut polaire français ; 

 la référence du marché ; 

 le numéro d'engagement juridique ; 
 le nom, l'adresse et le numéro SIRET du titulaire ; 

 le numéro et la date d'émission de la facture ; 
 la désignation des articles livrés et la quantité livrée ; 

 le poids et les dimensions des colis ; 

 le prix total HT ; 
Pour une livraison au Havre : 

 le n° EORI du fournisseur ; 
 la mention : "Matériel destiné à l'exportation définitive – Destination finale : Station 

Dumont d'Urville – ANTARCTIQUE". 

5.2. Délai de paiement 
Les sommes dues au(x) Titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement sur Chorus. 

 DUREE DU MARCHE 

La durée d'exécution du marché est indiquée dans l'acte d'engagement. 

La durée de garantie contractuelle demandée étant de deux (2) ans, le titulaire s'engage à répondre aux 
sollicitations de l'Acheteur, conformément à l'article 11.1 du présent CCP, durant toute cette période. 

 PROVENANCE ET CARACTERISTIQUES DES FOURNITURES 

7.1. Normes applicables 
Les produits fournis doivent être conformes aux prescriptions et normes françaises en vigueur ou à toute 
norme européenne équivalente, et plus particulièrement les normes applicables en matière de santé des 
personnes et d’environnement. 
Cette disposition vaut non seulement pour les normes en vigueur au jour de la passation du marché mais 
également pour toutes les nouvelles normes qui deviendraient effectives en cours d'exécution de celui-ci. 

7.2. Spécifications et caractéristiques techniques des cuves 
Les 3 cuves devront avoir les caractéristiques suivantes : 

 Cuves horizontales d’une capacité avoisinant les 20m3. 
 Chaque cuve doit avoir des dimensions permettant son transport dans un container 20 pieds. 

 Les cuves devront être fournies sur berces pour une meilleure stabilité. 

 Les berces devront être équipées de 4 anneaux de levages boulonnées pour la manutention. 
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 Sur chaque cuve : 

o 2 trous d'hommes isolés 

o 1 trappe technique isolée de dimension identique au trou d’homme avec 1 plaque percée pour 
recevoir capteurs et le câble de la résistance. Cette trappe sera positionnée à l’opposé des 
brides entrée et sortie fluidique. 

o 1 bride diam 80 pour aspiration. 

o 2 bride diam 40, une pour le refoulement et une en point le plus bas pour vidange. 
o 2 échelles par cuves positionnées aux accès « trous d’hommes ».  

o 1 attente rectangulaire au niveau des brides pour pose du caisson isolé « amenés des 
tuyaux ». 

o 1 attente rectangulaire sur le dessus de la cuve pour recevoir un caisson isolé avec sortie des 
câbles électriques. 

 

Plan de principe d'une cuve - ©Institut polaire français 
 

 La résistance thermique demandée sera au moins équivalente à celle de 100 mm mousse 
polyuréthane, soit 3.5 (m².K)/W. 

 La paroi extérieure aura une épaisseur au moins égale à 5mm (en résine comme sur les cuves 
existantes ou métallique) et sera hermétique. 

 Le revêtement intérieur sera compatible avec le stockage de l’eau destinée à la consommation 
humaine selon la réglementation française : ACS (Attestation de Conformité Sanitaire). 

 MODALITES DE LIVRAISON 

8.1. Généralités 
La livraison des cuves ne pourra être réalisée qu'après l'accord de l'Acheteur, suite aux opérations de 
vérifications.  

8.2. Conditionnement et emballage 
Le conditionnement et l’emballage sont à la charge du titulaire. Ces éléments ne seront pas retournés au 
titulaire du marché. 
S'il utilise du bois pour réaliser le conditionnement, celui-ci devra respecter la norme NIMP 15 et être agréé 
pour le transport maritime. 

Chaque cuve devra être identifiée par une étiquette indiquant la composition, les dimensions et le poids de la 
cuve. Cette étiquette devra être apposer sur les deux faces opposées de chaque cuve. 
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L’emballage des fournitures devra être réalisé dans des conditions telles que tout risque de détérioration au 
cours des transports et des manipulations soit évité. Si des produits sont reçus endommagés par défaut de 
protection ou d‘emballage, l'Acheteur mettra en œuvre l'article 9.2 du présent CCP. 

8.3. Lieux de livraison 

 Le Havre - France 
ENTREPOT AU HAVRE 

SD’LOG – BATIMENT B 
Parc logistique du Pont de Normandie, 

Port 4939, 

76 430 OUDALLE 
FRANCE 

 Hobart – Tasmanie - Australie 
Tasmanian WorldWide Shipping 

Port Control Tower Building 

1st Floor/Suite 2, 18 Hunter Street 
Hobart, 7000 -Tasmania, Australia 

8.4. Modalités de livraison 

 Modalités de livraison 
Le titulaire prend en charge le chargement, les éventuelles modalités d'exportation (y compris nettoyage, 
fumigation et traitements nécessaires si livraison à Hobart), le transport et la livraison, dont le déchargement, 
dans les locaux du transitaire, dans le délai indiqué au marché. 

Le titulaire devra obtenir tous les documents propres à l’exportation des colis et de manière plus générale tous 
les documents nécessaires à l’établissement des dossiers de douane, de transport et d’import /export. Le 
déchargement sera effectué par le Titulaire ou par tout autre prestataire désigné par lui. 

Les fournitures sont livrées à destination franco de port et d’emballage, dès le premier euro. 
Les heures et jours d’ouverture des établissements devront être respectés sous peine pour les livreurs de se 
voir refuser l’accès aux locaux et la livraison refusée, sans que le Titulaire ne puisse prétendre à une 
quelconque indemnité. A ce titre, le Titulaire contactera l'Acheteur ou son transitaire pour convenir de la date 
et l'horaire de livraison. 
Le titulaire est responsable du mode de transport de ses produits. 

Les risques afférents au transport jusqu’au lieu de destination, ainsi que les opérations de conditionnement, 
d’emballage, de chargement, d’arrimage et de déchargement incombent au titulaire. Le titulaire veillera à 
s’assurer contre tous les risques liés à ces opérations et ce quel que soit le lieu retenu par l'Acheteur et le 
mode de transport choisi. 
Le Titulaire doit s’assurer que le prestataire chargé du transport dispose des moyens matériels et humains 
nécessaires à la livraison jusqu’aux lieux indiqués. 

Le Titulaire doit informer son transporteur des contraintes d’accès pour chaque lieu de livraison afin qu’il puisse 
utiliser le véhicule ou les moyens adaptés. 

Le Titulaire fera son affaire de tout litige avec le transporteur.  
Dans le cas où le transporteur serait dans l’incapacité de procéder au déchargement des fournitures, la 
prestation ne sera pas acceptée. Cette dernière devra faire l’objet d’une nouvelle livraison, au frais du titulaire, 
dans un délai convenu entre l'Acheteur et le titulaire. 

Pour une livraison à Hobart : 

Afin d'être exonéré de TVA, la mention "Matériel destiné à l'exportation définitive – Destination finale : Station 
Dumont d'Urville – ANTARCTIQUE" devra être apposée sur les formulaires d'exportation. 

 Bordereau de livraison 
Toutes les livraisons devront comporter un bordereau de livraison faisant référence au marché. Le bordereau 
de livraison sera remis en main propre à l'Acheteur ou son transitaire et précisera à minima : 

 le client : Institut polaire français ; 
 la référence du marché ; 

 le numéro d'engagement juridique ; 
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 le nom et l'adresse du titulaire ; 

 le numéro SIRET du titulaire ; 

 la désignation des articles livrés et la quantité livrée 
 le poids de chaque colis ; 

 les dimensions de chaque colis. 
En l’absence de ce bordereau de livraison, l'Acheteur se réserve le droit de rejeter la livraison. 

 CONSTATATION DE L'EXECUTION DES PRESTATIONS 

9.1. Opérations de vérification  
Les opérations de vérifications se dérouleront dans les locaux du titulaire, conformément aux articles 32 et 33 
du CCAG de référence. 

9.2. Décision après vérifications 
Par dérogation à l'article 34 du CCAG de référence, à l'issue des opérations de vérification, l'Acheteur prend 
une décision d'admission, de réfaction ou de rejet dans les conditions suivantes : 

 Admission sous réserve de la bonne livraison des cuves sur le lieu de livraison. 

 Réfaction : les prestations ne sont pas entièrement conformes mais peuvent être admises en l’état 
avec une réfaction proportionnelle à l’importance des imperfections constatées. 
L'Acheteur notifie au titulaire la décision d’admettre avec réfaction les prestations, sous réserve de la 
bonne livraison des cuves sur le lieu de livraison. 
Dans un délai de 15 jours, le titulaire peut présenter ses observations. A défaut d’observation dans ce 
délai, la réfaction est réputée acceptée. Si le titulaire formule des observations dans ce délai, l'Acheteur 
dispose ensuite de quinze jours pour lui notifier une nouvelle décision. 

 Rejet : Les prestations ne peuvent pas être admises sans réserve. 

L'Acheteur notifie au titulaire sa décision de rejeter les prestations. 
Dans un délai de 15 jours, le titulaire peut présenter ses observations. A défaut d’observation dans ce 
délai, le rejet est réputé accepté. Si le titulaire formule des observations dans ce délai, l'Acheteur 
dispose ensuite de quinze jours pour lui notifier une nouvelle décision. 

A ce stade, le titulaire peut transmettre sa facture, avec ou sans réfaction. 

A l'issue de la livraison dans les locaux du transitaire de l'Acheteur, le transitaire contrôle l’état quantitatif et 
qualitatif sommaire des fournitures en s’appuyant sur la commande de l'Acheteur et le bon de livraison du 
titulaire. 
Si le transitaire n'émet pas de réserve, l'Acheteur prononce l’admission définitive. Le règlement réalisé au 
moment de l’admission sous réserve devient définitif. 

Le transitaire peut émettre une réserve qu’il transmet sans délai à l'Acheteur : 
 si la quantité n’est pas conforme ; 

 si l’état qualitatif des fournitures n’est pas conforme (intégrité et propreté) 
L'Acheteur reçoit la réserve dans les deux jours maximums après livraison. 

Si l’état qualitatif n’est pas conforme, l'Acheteur peut : 

 accepter la livraison en l’état, le règlement réalisé au moment de l’admission sous réserve devient 
définitif. 

 accepter en l’état la livraison en opérant une réfaction proportionnelle à l’importance des imperfections 
constatées. 

Cette acceptation vaut admission définitive L'Acheteur émet un titre de recette à l’encontre du titulaire 
correspondant au montant de la réfaction. 

 mettre en demeure le titulaire de reprendre la fourniture non conforme et de procéder à une nouvelle 
livraison à ses frais. 

Si la quantité n’est pas conforme, l'Acheteur peut accepter la livraison en l’état ou bien mettre en demeure le 
titulaire de compléter la livraison dans un délai fixé dans la mise en demeure. 
Une fois le délai prescrit pour le complément de livraison échu, l'Acheteur peut : 

 accepter en l’état la livraison en opérant une réfaction proportionnelle à l’importance des imperfections 
constatées. 
Cette acceptation vaut admission définitive. L'Acheteur émet un titre de recette à l’encontre du titulaire 
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correspondant au montant de la réfaction. 

 pénaliser le titulaire pour retard jusqu’à livraison complète des fournitures.  

Une fois la livraison complétée, l'Acheteur prononce l’admission définitive. L'Acheteur émet un titre de 
recette à l’encontre du titulaire correspondant au montant des pénalités. 

 PENALITES 

Tout manquement du titulaire à ses obligations contractuelles peut donner lieu à pénalité. 
Les pénalités sont applicables de plein droit, sans mise en demeure préalable. 

Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire est donc intégralement redevable de ses 
obligations contractuelles et notamment des prestations dont l'inexécution a donné lieu à l'application de 
pénalités. 

L'application de pénalités est effectuée sans préjudice de la faculté de la personne publique de prononcer 
toute autre sanction contractuelle et notamment de faire réaliser tout ou partie du marché aux frais et risques 
du titulaire. 

10.1. Pénalité pour retard 
Par dérogation à l’article 15.1 du CCAG de référence, et en cas de dépassement des délais contractuels, le 
titulaire encourt les pénalités définies ci-dessous, sans mise en demeure préalable. 

Objet Pénalité 

Retard de livraison 100 € / jour de retard 

10.2. Seuil d'exonération et plafonnement des pénalités 
Par dérogation à l’article 15.3 du CCAG MI, les pénalités seront applicables dès le 1er euro HT, sans 
exonération. 
Les pénalités liées sont plafonnées à 20 % du montant HT du marché. 

 GARANTIES ET ASSURANCES 

11.1. Garanties 
Par dérogation à l'article 36 du CCAG MI, les fournitures livrées dans le cadre du présent marché sont garanties 
2 ans minimum à compter de la date de leur admission. 

Durant la période de garantie, le titulaire est tenu de remplacer à ses frais les fournitures défectueuses. Les 
produits reconnus défectueux et/ou inutilisables devront être remplacés dans un délai convenu avec l'Acheteur.  

Cette garantie, prévue au CCAG de référence, s'exerce indépendamment de la garantie légale pour vices 
cachés prévue aux articles 1641 et suivants du code civil. En cas de vice caché, la marchandise est remplacée 
par un article identique par le titulaire dans un délai convenu avec l'Acheteur, et les frais de port sont à la 
charge du titulaire. 

11.2. Assurances 
Le titulaire assume la responsabilité de l'exécution des prestations et des dommages qu'il cause à l'Acheteur en 
cas d'inexécution. 

Il est responsable des dommages que l'exécution des prestations peut engendrer : à son personnel, aux agents 
de l'Acheteur ou à des tiers, à ses biens, aux biens appartenant à l'acheteur ou aux Acheteurs ou à des tiers. 
Par dérogation à l’article 10 du CCAG de référence, le titulaire doit justifier, à compter de la notification du 
marché et avant tout début d’exécution de celui-ci, qu’il est titulaire des contrats d’assurances permettant de 
garantir sa responsabilité à l’égard de l’Acheteur et des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés 
par l’exécution des prestations, au moyen d’une attestation établissant l’étendue de la responsabilité garantie 
(la nature, le montant et la durée de la garantie). 
À tout moment durant l’exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur 
demande de l’acheteur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 
Le titulaire s'engage à informer expressément l'acheteur de toute modification de son contrat d'assurance. 

La cessation, l’annulation du contrat d’assurance ou la non production de l’attestation, sans que soit opérée 
immédiatement une substitution de garantie acceptée par l’acheteur, constitue une faute grave et peut 
entraîner la résiliation du marché aux torts du prestataire après mise en demeure. 

Les sous-traitants doivent fournir les mêmes documents que le titulaire. 
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Conformément aux stipulations du CCP, la responsabilité du Titulaire est susceptible d’être engagée tant que 
la marchandise n’est pas livrée. Par voie de conséquence, il fait son affaire de toute action en responsabilité 
contractuelle contre le transporteur pour tout dommage quelle qu’en soit la forme, et notamment en cas de 
perte, d’avaries et de retards. La réparation du préjudice subi par l'Acheteur est totalement indépendante de 
l’action intentée par le Titulaire contre le transporteur. 

 DROIT DE CITATION ET D'IMAGE DE L'INSTITUT POLAIRE FRANÇAIS 

L’Institut polaire français Paul-Emile Victor n’autorise aucune mention de son nom, de son logo, de photos ou 
de plans concernant ses activités et ses personnels. 
Cette interdiction concerne toute communication orale et/ou écrite sur tout support matériel et/ou numérique, 
ni au titre du présent marché, ni au titre d’une référence client, ni au titre d’une relation contractuelle distincte. 

Cette interdiction s’applique au titulaire du marché ainsi qu’à ses cotraitants et sous-traitants. 
Tout souhait de citer l’Institut polaire répondra, au terme de la réalisation effective et conforme des prestations 
ou services objets du marché, aux critères de réalisation garantissant pour l’institut : 

 une communication apportant un intérêt en termes d‘image publique ou privée de l’institut en lien 
avec ses activités logistiques polaires, 

 la réalisation d’un travail ou la fourniture d’un bien ou service a plus-value technique avérée ou une 
évolution technologique, scientifique, logistique en lien avec l’activité logistique et scientifique polaire. 

Cette communication fera l’objet d’une convention spécifique portant droits et obligations d’utilisation du nom, 
du logo, de photos et de tout autre contenu, selon des règles et une durée à déterminer entre l’Institut polaire 
et le Titulaire du marché. 

 DIFFERENDS ET LITIGES 

13.1. Règlement à l'amiable 
L'Acheteur et le Titulaire s'efforcent de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des 
stipulations du présent marché public ou à l'exécution des prestations. 
Si des difficultés devaient s’élever entre l'Institut et le(s) Titulaire(s) quant à l’exécution des clauses du présent 
marché et qu’aucune négociation n’ait abouti, l’affaire pourra être soumise, en premier ressort à la procédure 
de règlement amiable définie aux articles R 2197-1 à R 2197-24 du Code de la commande publique.  

13.2. Droit applicable 
Le présent marché est soumis au seul droit français. En cas de procédure contentieuse relative au marché, et 
sans préjudice des dispositions de l’article 49 du CCAG MI, la contestation sera portée devant le : 

Tribunal Administratif de Rennes (35) 
3, Contour de la Motte - CS 44416 - 35044 Rennes Cedex 

Tél : 02 23 21 28 28 

 RESILIATION DU MARCHE 

Les stipulations du CCAG MI sont applicables. 
En cas de résiliation pour faute du titulaire, prononcée en application de l’article 44 du CCAG MI, l'Acheteur 
pourra faire procéder par un tiers à l’exécution aux frais et risques du titulaire de la part résiliée du marché. 
Dans ce cas, la décision de résiliation le mentionnera explicitement. 

 DEROGATION AU CCAG 

L'article du CCP Déroge à l'article du CCAG MI 

2 4.1 

9.2 34 

10.1 15.1 

10.2 15.3 

11.1 36 

11.2 10 
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ANNEXES 

 
ANNEXE 1 : COORDONNEES DES TRANSITAIRES 
 

Le Havre - France 
ENTREPOT AU HAVRE  
SD’LOG – BATIMENT B  
Parc logistique du Pont de Normandie,  
Port 4939,  
76 430 OUDALLE  
FRANCE  
Horaire de réception : 8H – 15H30 tous les jours 
Contact pour prise de rdv : ReceptionBatB@sdlog.com + logistiqueimportsdlog@seafrigo.com  
Tel : 02 35 24 75 00  
 

 

Hobart – Tasmanie - Australie 
TASMANIAN WORLDWILDE SHIPPING 
Port Control Tower Building 
1st Floor/Suite 2, 18 Hunter Street 
Hobart, 7000 -Tasmania,Australia 
Tel Off  + 61 (0) 3 6223 2000 -  Mobile  + 61 (0) 459 744 701 
Email – Stefano.Parodi@twws.net ou   Stephen.Parodi@twws.net 
 


